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Conseil général de l’Aude : un nouveau président  

… goûtons voir !  
 

 

" Dans l’Aude, l’incinération serait une 
hérésie " … le président [Marcel 
Rainaud] joue la clarté … décision pour 
l’heure bien arrêtée : le choix 
d’implanter un centre d’enfouissement 
technique d’ordures ménagères sur le 
site de Lassac … Pour tout le reste, le 
débat est ouvert. 

L’indépendant 8 octobre 2005 
 

Photo : Midi Libre 16 juin 2011 

 
 

On ne peut qu’apprécier ce nouveau cru, André Viola, qui se déclare ouvert à toute alternative selon ses 

propos recueillis par l’indépendant du 19 juin 2011. Son prédécesseur, Marcel Raynaud, était arc-bouté sur 

ses choix d’enfouissement à Lassac.  
 

Puisque discussion il y a, rappelons les propositions jusqu’à présent écartées : 

- Pour commencer, pourquoi ne pas ressortir les 8 grandes zones favorables à l’implantation d’une 

décharge d’ordures ménagères, selon l’étude Arcadis (voir billet LASSAC officiel n° 7) ? Les élus du SMED 

avaient décidé, seuls et sans aucune justification, de ne pas retenir ces zones favorables ! 

- Ou alors, pourquoi ne pas suivre la proposition de SITA, très pertinente et déjà relayée en octobre 2010 

par le billet LASSAC officiel n° 10 : 

 

Au-delà de cette ouverture d’esprit, il faut saluer cette inflexion majeure de stratégie, qui ne manquera pas 

d’impacter le troupeau de bêlants cathares. 
 

ON A CONSCIENCE AVANT, ON PREND CONSCIENCE APRES (Oscar Wilde), c’est la grande leçon. 
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